
Compte-rendu de l’assemblée générale de Goëlocyclette du 23 
janvier 2026

La réunion débute à 20h.
37 adhérents sont présents ou représentés. Le quorum permettant de délibérer est atteint .
Le président Alain Jugla, après avoir présenté ses vœux pour l’année 2026, rappelle la 
création de l’association et expose le rapport d’activité 2025

1/ Rapport d’activité     :

Goëlocyclette a été créée en avril 2025. Elle vise à promouvoir l’utilisation du vélo dans 7 
communes du Goëlo. Il y a un délégué pour 5 communes sur 7. A savoir :
Pordic (3) : P. Dourmap, H Hénaff, M-F Blot ; Binic Etables (3) : M-L leray, M Blondeau, A
Jugla ; Lantic (1) : P-A Lorand ; Plouha (1) : L Podesta-Foley ; Saint Quay Px (3) : J Briens, 
M Leboulanger, F Chassignon
En septembre, Goëlocyclette était présente aux forums des associations de Pordic, Binic-
Etables et Saint Quay Px.
Le nombre d’adhérents est de 87 au 31/12/2025.

Actions auprès des collectivités

• Goëlocyclette est présente auprès des collectivités locales en participant activement aux 
réunions et projets concernant les mobilités actives. Goëlocyclette a un rôle de conseil lors 
des études des plans de circulation actives réalisées par les communes. Elle peut apporter sa 
connaissance terrain et le point de vue « cycliste ». 

• L’association a transmis aux mairies les résultats du baromètre vélo réalisé par la FUB 
(fédération des usagers de la bicyclette) A noter que le baromètre a enregistré 500 réponses 
sur l’ensemble des 7 communes. Ces dernières apparaissent toutes dans le baromètre. Ce 
nombre élevé de réponses a permis à toutes les communes d'être "qualifiées" , condition qui 
permet la consultation des résultats. 

• Les Goëlocyclades du dimanche matin : Il s’agit de balades à vélo qui permettent de 
découvrir et de tester des itinéraires sur le territoire. 

• Les biclou garou sont des balades à vélo à Pordic les soirées de pleine lune. 
• Goëlocyclette a participé à la fête du vélo le 29 mai 2025 à Etables, à Plérin en mouvement 

(Vélorution) le 27 septembre et à Noz étincelles le 13 décembre à Binic. 

Les ateliers d’autoréparation

• A Pordic l’atelier est ouvert depuis octobre, les 1ers samedis de chaque mois de 14 h à 16 h 
à la grange à vélo. L’atelier met à disposition des vélos solidaires pour permettre à certaines 
personnes de se déplacer sans frais.

• A Etables, l’atelier devrait ouvrir courant février dans un local mis à disposition par la 
mairie et partagé avec la ressourcerie Seconde Nature. Les vélos récupérés par Seconde 
Nature seront réparés à l’atelier puis vendus dans la boutique de la ressourcerie.
Il faudra aussi communiquer auprès des vacanciers sur l’existence de l’atelier en précisant 
bien qu’il s’agit d’autoréparation : le but premier des ateliers est de permettre aux adhérents 
d'accéder à une connaissance leur permettant de savoir réparer et entretenir leur monture.

• Goëlocyclette a prévu d’adhérer prochainement à Ecologic. Il s’agit d’un eco-organisme 
agréé par l’état dont le but est de gérer des filières de recyclage dans les domaines des 
équipements, électroniques et électriques, sport loisirs et bricolage. En adhérant à Ecologic 
et en faisant entrer les déchets des ateliers dans ces filières de recyclages, l’association 
pourra bénéficier d’aide financière.

Gestion de l’association



La gestion de l’association se fait grâce au logiciel Paheko (Comptabilité, gestion de 
adhérents et partage de documents)

Communication

• Une lettre d’information est régulièrement envoyée aux adhérents. 
• Le site internet www.goelocyclette.fr offre toutes les informations sur la vie de l’association 

(sorties, ateliers, actions en cours ou à venir auprès des collectivités) 

Environnement associatif

• Vélo utile (Saint Brieuc) a aidé Goëlocyclette au démarrage. _L'association "Des chemins et 
des rêves" (Lantic) a fait un don à l’association. (Elle valorise livres et papiers pour aider 
d’autres associations) 

• Goëlocyclette est adhérente à la FUB et au Collectif Bicyclette Bretagne (qui regroupe une 
trentaine d’associations bretonnes) et qui opère sur toute la Bretagne pour des actions 
comme le développement de voies vertes et l’intermodalités des déplacements. 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité.
A Jugla donne la parole à W. Berger 

Intervention de Willy BERGER Chargé de mission « Mobilité cyclable » à la mairie de Binic 
Etables 

L’objectif de la mission est de développer un réseau cyclable sécurisé, de mettre en place 
une signalisation dédiée aux cyclistes, de déployer des stationnements vélos pertinents, de proposer 
des services vélo, et de promouvoir le vélo en encourageant la pratique. 

Le plan de circulation en faveur des mobilités actives à Binic Etables consiste en la 
création d’un itinéraire vélo traversant la ville en passant par les centres villes et le déploiement 
d’un réseau secondaire venant se brancher sur cet axe pour desservir les hameaux et points d’intérêt 
(écoles, campings, plages, commerces).
Les voies ont été hiérarchisées en fonction de leur intérêt et des coûts de leur aménagement 
cyclable. Par exemple, La création d’une piste cyclable est beaucoup plus coûteuse qu’un 
classement en voie « sauf riverains » qui réduit considérablement la circulation et permet une 
circulation apaisée pour les cyclistes.
Cette cartographie a permis de créer un plan de circulation en faveur des mobilités actives (le vélo 
et la marche). Ce plan peut malgré tout évoluer en fonction des usages à venir.
L’intercommunalité a bien sûr été prise en compte dans l’élaboration de ce plan. Il est important 
que le réseau cyclable soit continu d’une ville à l’autre.

Ce projet d’aménagement cyclable est un projet sur 10 à 15 ans. Il sera présenté au 
prochain conseil municipal de Binic Etables.

L’assemblée remercie W.Berger pour son intervention.

La parole est ensuite donnée à F Chassignon, trésorier de l’association.

2/ Comptes 2025 de l’association 

Situation des comptes au 31/12/2025
Livret CMB : 1 043 €
Caisse : 44 €
Autres : 23 €
Exercice 2025 :
Total des recettes : 2 091 € (dons 1050 €, cotisations 728 €, contributions 150 €, ventes 
matériels atelier 143€, autres 20€)
Total des dépenses : 981 € (Fournitures 278 €, matériels/équipements 255 €, 



publicités 152 €, frais postaux 85€, assurance 64€, autres 143 €)
Résultat de l’exercice : 1 110 €
Les comptes 2025 sont approuvés à l’unanimité par l’assemblée.
A Jugla reprend la parole pour présenter les

3/ Projets pour 2026

• En 2026, Goëlocyclette va poursuivre toutes ses actions : Goëlocyclades, Biclou garou, 
ateliers, participation à tous les évènements liés aux mobilités actives. 

• En vue des élections, les délégués communaux de Goëlocyclette contacteront candidats puis 
élus afin de promouvoir toute action en faveur du vélo dans nos communes. 

• Afin d’encourager la pratique du vélo, Goëlocyclette envisage de proposer des séances 
individuelles de remise en selle. 

Les projets 2026 sont approuvés à l’unanimité par l’assemblée.
F. Chassignon propose le

4/ Budget prévisionnel pour 2026
Dépenses prévues : 967 €
Recettes prévues : 1 906 €

Nous proposons d’affecter le résultat 2025 au report à nouveau.
Le budget prévisionnel 2026 est approuvé à l’unanimité par l’assemblée.

5/ Cotisation 2027

A Jugla propose, pour 2027, de maintenir la cotisation des adhérents à 15 €.
La proposition est approuvée à l’unanimité par l’assemblée.

6/ Renouvellement des membres du conseil d’administration

Marie Blondeau demande à sortir du conseil d’administration. Luc Chevel (Binic-Etables) et
Gilles Caldemaysou (Plourhan) se proposent pour y entrer.
Leurs demandes sont validées à l’unanimité par l’assemblée.

La réunion prend fin à 21H40, mais les discussions se poursuivent autour de la galette des 
rois !
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